
Veuillez lire cet encart attentivement et le conserver pour 
consultation. 

Les tableaux ci-dessous indiquent les modifications apportées à certains articles des certificats 
d’assurance de votre Contrat du titulaire de carte. Le présent avis s’ajoute à votre Contrat du 

titulaire de carte. Vous pouvez trouver votre Contrat du titulaire de carte actuel au td.com/contrats 
Pour toute question sur vos couvertures d’assurance, composez le 1-866-374-1129. 

Modifications apportées aux assurances incluses avec la carte Visa TD  MD Affaires à taux 
sélect* 

*Marque de commerce détenue par Visa International Service Association et utilisée sous licence. 

Depuis le 16 novembre 2020, Gestion Global Excel Inc. (« Global Excel »), qui offre des services de 
réclamation et de soutien d’urgence, et CanAm Services d’Assurance (2018) Limitée, une filiale de 
Global Excel qui fournit des services de ventes et d’administration des polices, ont remplacé Allianz 
Global Assistance à titre d’administrateurs de la protection d’assurance offerte avec votre carte de 
crédit TD. 

Remarque : Aucune modification n’est apportée à votre protection actuelle. Aucune mesure 
n’est requise. 

Pour toute question ou préoccupation relative au changement d’administrateur, visitez le 
www.td.com/protectionvoyage ou appelez-nous au numéro sans frais 1-866-374-1129 du lundi au 
vendredi de 8 h à 20 h (HE). Un représentant du Service à la clientèle se fera un plaisir de vous aider. 

www.td.com/protectionvoyage
https://td.com/contrats
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